
 

 

EMPLOIS SAISONNIERS – SURVEILLANTS DE BAIGNADE 
 

 

 

 
MISSIONS 

 

- Assurer la surveillance de la baignade et la sécurité des usagers, pour prévenir tout risque de 

noyade, sur le plan d’eau de Courtille  

- Assurer les premiers soins d’urgence selon le POSS en place 

- Participer au montage, démontage et entretien des périmètres de baignade et des jeux 

aquatiques 

- Assurer le contrôle journalier de l’infirmerie, du matériel de secours, des plages et baignades…  

- Veiller au respect des décisions prises par arrêté concernant la baignade et sa gestion 

- En cas d’interdiction de la baignade, appuyer les équipes en charge des activités terrestres 

 

 

COMPETENCES ET PROFIL 
 

• BNSSA ET PSE 1 à jour 

 
CONDITIONS PARTICULIÈRES LIÉES À L’ACTIVITÉ 

 

• Travail le week-end et jours fériés  

• Travail en extérieur 

• Relations avec les usagers, gestion de conflits  

 

  

 
Postes à temps complet à pourvoir du 1er juillet 2024 au 31 août 2024. 

 

 

 
 

LES CANDIDATURES SONT À ADRESSER AVANT LE 29 mars 2024 

 

Par courrier à l’attention Madame le Maire 
Esplanade François Mitterrand 
BP 259 - 23006 GUERET Cedex 

Ou par mail à personnel@ville-gueret.fr 

Ou via l’espace citoyen 

mailto:personnel@ville-gueret.fr

